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INTRODUCTION

Construit par opposition à l’action des pouvoirs publics, le Commere Equitable (CE) est d'abord le fruit de la sphère privée, militante puis économique. Le CE apparaît aujourd’ui comme un outil de contre pouvoir complementaire sinon alernatif à l’aide au développement que revendiquent la société civile dans sa fonction de plaidoyer. Cet act commercial permet d'organiser un transfert de richesse Nord/Sud dans lequel la dignité du bénéficiaire est respectée. Cependant, le commerce équitable en Afrique peut-il tenter de stabiliser des revenus décents pour des artisans, des petits producteurs et leur famille. Ainsi, convient-il d’apporter aujourd’hui une réponse d’ensemble aux partenaires situés en Afrique principaux bénéficiaires? Un plaidoyer pour cette couche de population pour sa prise en compte effective dans le commerce équitable s’impose!

Nous allons dans notre démarche comprendre les fondements du CE, ensuite identifier les acteurs en particulier ceux du Sud et leurs conditions de productions et enfin rechercher des pistes pour une amélioration du CE en Afrique dans des conditions locales difficiles (conflits, absence d'infrastructures, manque de formation, organisation insuffisante…). 

DÉFINITION DU COMMERCE ÉQUITABLE

Il n’est point besoin de démontrer aujourd’ui que les bénéfices de la croissance des échanges et du commerce ne sont pas partagés de manière équitable par tous les pays ni par toutes les couches de la population en dépit de leur contribution. Cette situation a favorisé un processus de prise de conscience et à fait apparaître au début des années 1960 la notion du commerce équitable qui s’est progressivement précisé dans les pays occidentaux. La filière équitable garantit au producteur un tarif de vente minimal, au prix d’un surcroît volontairement accepté par le consommateur. Ce modèle commercial vise à assurer un revenu décent aux producteurs des pays du Sud pour qu'ils puissent assurer leur activité à long terme. 

Au-delà d’une démarche commerciale ou technique, Le slogan du CE «fair trade, not aid » («un commerce juste, pas de l’assistanat») est revélateur. Le CE représente une action de solidarité et non de l’assistanat entre des groupes de populations qui inter-agissent en faveur de changements pour que les droits économiques, sociaux et culturels deviennent une réalité pour les femmes et les hommes. le commerce équitable doit être fondé sur une démarche de partenariat. Il faut donc rendre hommage aux pionniers du commerce équitable qui ont ouvert une voie nouvelle pour rendre notre planète plus viable. Grâce à eux, chacun peut transcrire dans ses actes quotidiens les valeurs humanistes et universelles. Qules sont les acteurs du CE ?

I- ACTEURS DU COMMERCE ÉQUITABLE

Le commerce équitable (CE) concerne les produits alimentaires (café, cacao, bananes...) et artisanaux issus du tiers-monde. Nous distinguons 4 groupes au sein des acteurs du commerce équitables.

1. Les producteurs

Ce groupe est composé d'individus isolés, ou regroupés en coopérative ou en association. Ils sont les bénéficiaires théoriques du CE mais sont insuffisamment associés à l'élaboration des critères. Les situations sont très variables selon qu'il s'agit de productions agricoles ou de produits manufacturés de type artisanaux. L'histoire et les coutumes locales pèsent lourdement dans les choix du mode d'organisation. Ce groupe est localisé au Sud et évolue dans un environnement particulier. Ils éprouvent des difficultés d'organisation en même de répondre aux besoins des adhérents et sont très exposés aux aléas économiques et politiques conjugué à une insuffisance de formation et de connaissance du monde économique. En outre, il faut relever des difficultés liés à :

· l’accès aux matières premières;

· le facteur saisonnier;

· le manque de technologies et d’infrastructures;

· le contexte de pauvreté;

· les copies de leur artisanat traditionnel produit à bas prix;

· le manque de mécanisme de protection de leur création …

La réussite d'un projet de CE est dépendant de la qualité des actions de développement préalables ou complémentaires. Ainsi, le Commerce Équitable permettrait de renforcer ce type d’organisation de producteurs en Afrique et de créer les conditions d’un développement durable. Tel est le défi auquel nous devons faire face! 

Comme relever dans la définition, le partenariat établit par le biais du commerce équitable doit favoriser la collaboration par le renforcement des capacités des producteurs à travers :

· des programmes de développement de produits,

· organisations des séminaires

· échange régulier d’informations

· des programmes de développement organisationnels dans différents domaines : évolution du management, formation, investissements technologiques, investissements financiers,

En somme l’amélioration des produits et des programmes de développement organisationnels dans différents domaines doivent permettre de garantir des droits économiques et sociaux minimaux des producteurs en Afrique. A cet effet, les producteurs mieux formés pourront prendre une part active dans le fonctionnement de la filière équitable que d’être de simples spectateurs attendant les bénéfices d’une filière équitable.
Le commerce équitable a ainsi pour finalité de contribuer à l'établissement des conditions propres à élever le niveau de la protection sociale et environnementale dans les pays en développement. Ce système permet aux intéressés d'améliorer les systèmes de production et les conditions de travail, ce qui est bon pour les agriculteurs et les travailleurs en général, ainsi que pour l'environnement. Ce commerce équitable ambitionne donc de créer les conditions du nécessaire rattrapage en favorisant sur le terrain une croissance économique saine et durable. Il espère aussi réduire quelques-unes des inégalités apparues pendant les dernières décennies entre les pays industriels et les pays en voie de développement à mesure que les prix des produits de base, notamment agricoles, baissaient en monnaie constante.
2. Les Organisations de Commerce Equitable (OCE)

Ce groupe est composé de structures, associatives, commerciales ou de "labellisation" dont l’activité principale est le CE. Il revendique le rôle d'avocats des producteurs du Sud. Certes, ce groupe est disponible et réellement dévoué. Il a une maitrise des enjeux du sud. On relève un effort de professionnalisation de leurs actions tout en préservant leur base militante. Cepedant, des difficultés de fédérer des organisation très diverses par leur histoire, leurs buts sont à notés. Par ailleurs, leur efficacité reste à démontrer. Par conséquent, il importe de soutenir les acteurs historiques, notamment les associations militantes, comme garants de l'éthique du CE à travers leurs actions de « plaidoyer ». Il faut favoriser la professionnalisation des OCE en encourageant l'échange d'expérience. Dans cet esprit, il faut  soutenir des manifestations ponctuelles sur le commerce équitable du type « Forum du CE » ou encore « Salon professionnel du CE ». Il serait souhaitable de demander aux OCE de faire valider leur stratégie d’aide au développement, en particulier leurs critères de respect de l’environnement et de soutien à l’organisation de producteurs, par des centres de ressource compétents.

3. Les opérateurs économiques

Ce groupe est composé des importateurs et/ou des transformateurs et/ou des distributeurs des productions ou des produits transformés issus du CE. Leur finalité première est l'efficacité économique combinée avec une démarche éthique. Certaines OCE peuvent également être classée dans cette catégorie. Le CE est réellement sorti de la confidentialité grâce aux acteurs économiques conventionnels qui se sont inscrits dans la démarche. Depuis les produits ont fait un saut qualitatif et les consommateurs peuvent en disposer dans leur lieu d'achat habituel. Cependant la meilleure organisation et la spécialisation des métiers fait que le CE est confronté aux pratiques générales du monde de l'industrie et du commerce (normes techniques, gestion des volumes et des délais, compétition pour les parts de marché, politique des marques, pratiques commerciales notamment en grande distribution.). Ils ont une approche objective des opérations techniques et commerciales. Ils apportent une garantie de qualité et de respect de la réglementation. Cependant, ils ont une tendance naturelle à utiliser le CE comme argument de « marketing ». En effet, les entreprises sont de plus en plus soumises à la pression des ONG, des associations de défense des droits sociaux ou de protection de l’environnement. Pour cette raison, de nombreux acteurs économiques s’intéressent au CE, représentant une niche de marché et un élément très positif pour leur image (généreux envers les pays pauvres, soucieux de l’environnement…). Ainsi, les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) commercialisaient d’abord des produits agricoles (café, thé, banane) et ont progressivement introduit des produits issus de la transformation alimentaire (miel, chocolat, jus de fruits). La Grande Distribution réalise, dans de nombreux pays d’Europe, un chiffre d’affaire en produits du CE supérieur à celui des magasins spécialisés. 
4. Les consommateurs

Les consommateurs constituent le chaînon final, en quelques sortes la cible du CE. L'acte d'achat constitue le véritable moteur du développement du CE. Il suppose une sensibilisation de l'acheteur au concept, le choix du produit équitable de préférence à un produit conventionnel, et généralement, à service égal, l'acceptation d'un prix plus élevé. Les classes moyennes supérieures et les jeunes en Europe sont favorables au CE car il permet de faire un geste de solidarité pour le « tiers monde ». Il existe une forte implication des associations de consommateur en faveur du CE. Les associations de consommateurs sont peu impliquées dans l'élaboration des standards du CE ainsi que le contrôle des allégations. Acte militant au départ, l'achat équitable s'est développé en volume avec l'arrivée des produits en grande distribution. Il comporte une fragilité intrinsèque: le client doit avoir confiance dans la finalité dont il ne peut directement vérifier le bien fondé. Vis-à-vis du CE, les associations des consommateurs ont généralement un préjugé favorable et participent souvent activement à la promotion du concept au titre de l'éducation populaire. 
II- IMPACT DU COMMERCE ÉQUITABLE 

La constitution des organisations (dotées de capacités) de producteurs favorise une meilleure efficacité des filières et une redistribution de ces bénéfices plus équitables. L’impact du commerce équitable sera marqué dans le renforcement de ces organisations de producteurs en Afrique, notamment dans un contexte croissant de libéralisation des filières. Face à d’importantes défaillances du marché, l’accompagnement des producteurs à travers leurs organisations joue un rôle essentiel pour améliorer l’accès à l’information, au crédit et pour promouvoir la formation. Au-delà de ces effets, économiques et commerciaux, les filières équitables font tâche d’huile dans la société civile : en permettant aux producteurs de faire l’expérience de relations basées sur la responsabilité, l’efficacité et la transparence, elles encouragent la structuration et la promotion de l’action collective.
1. Amélioration des conditions sociales

L’amélioration des conditions sociales souvent bien visibles, reste néanmoins difficilement mesurable. Dans les pays d’Afrique centrale, les bénéfices tirés du prix équitable ne sont pas perçus comme tels, ou sont reversés à un fonds de développement dont les affectations sont mal connues. Cependant, en Amérique latine, la prime au développement qui est par exemple versée aux organisations de producteurs de café est tout simplement distribuée aux producteurs, supprimant alors l’impact du CE sur les investissements. Il semble toutefois que dans le secteur artisanal, l’impact du CE est visible en termes de développement du capital humain, notamment par l’augmentation des dépenses d’éducation permises par l’amélioration des revenus, ou par des services directement fournis par des organisations d’artisans.

Le commerce juste favorise la dignité et l'habilitation aux niveaux multiples :

· les conditions de vie s'améliorent ;

· les primes sociales signifient que les communautés tirent bénéfice des occasions améliorées sous forme d'éducation, de santé, et de perspectives à long terme d'emploi, et avec elles, espérances d'une meilleure vie ;

· les processus décisionnels démocratiques prospèrent ;

· les fournisseurs et les importateurs communiquent à un niveau égal ;

· les ouvriers apprécient la liberté politique, le droit de s’organiser pour défendre leurs droits ;

· les consommateurs ont une voix et peuvent activement contribuer à un mouvement social, à créer la prise de conscience des issues et à influencer de justice les habitudes d'autres consommateurs aussi bien qu'influencer la politique.

2 Amélioration de la protection de l’environnement

C’est un des objectifs majeurs affichés par les promoteurs du CE, qui semble être effectivement mis en œuvre, tant dans les pratiques agricoles, qui peuvent avoir des conséquences néfastes sur l’environnement et sur la santé des producteurs (notamment à cause de certains pesticides), que dans l’artisanat, où des mesures ont été prises pour une meilleure gestion des déchets, pour réduire la consommation de bois de chauffe ou l’utilisation de produits toxiques dans les processus de fabrication.
CONCLUSION

Au terme de ce plaidoyer pour une prise en compte des producteurs dans le fonctionnement du commerce équitable nous amène à faire des propositions à savoir :

· faciliter l’accès des producteurs à l’information ;

· prévoir systématiquement un volet « moyens de communication » dans les objectifs de développement adossés au CE. Sauf impossibilité technique, les NTIC (Internet) devraient être favorisés ;

· encourager l'émergence de porte paroles des producteurs démocratiquement désignés, participer à leur formation et au financement des besoins de leur fonction ;

· encourager la création d'une Fondation pour le Commerce Equitable qui aurait pour vocation d'accompagner financièrement la création et la consolidation des organisations de producteurs

· impliquer les pouvoirs publics dans le commerce équitable

· mobiliser des outils d’aide au développement en faveur des organisations de producteurs, véritables vecteurs de modernisation économique et sociale dans les pays en développement.

